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5.1 Post-Conclusions 

À l'origine, je n'étais pas titulaire, je me suis retrouvé proposé à ce poste pour donner suite à un 

désistement de dernière minute. J'ai récupéré un planning qui me semble décalé face à la durée de 

l'enquête.  

Le planning semble avoir été fait pour une enquête de 15 jours entre les 18/11 et 1/12 ou les 5 

permanences sont concentrées entre ces dates. Il semble avoir été prolongé par un grand vide de 2 

semaines, jusqu'au 16 décembre 2016...  

Cette planification est faite en dépit du bon sens, j'avoue avoir moi-même été tenté de me désister 

lorsque j'ai découvert ces incohérences. Cependant, vu qu'il ne s'agissait que d'une enquête 

complémentaire prévue à la base pour durer 15 jours, et que j'estime que le demandeur n'a pas à 

être victime d'un "couac" sans rapport avec le projet lui-même, je me suis résigné à accepter le 

dossier en tentant d'utiliser du mieux que possible des 15 jours sans permanence... 

Le planning... 

• 18/11/2016: Ouverture de l'enquête.  

• Vendredi 18/11/2016 - 10h-13h : Annexe Mairie (Cayenne)  

• Lundi 21/11/2016 - 10h-13h : Mairie (Bourg Maripasoula)  

• Jeudi 24/11/2016 - 10h-13h : Annexe Mairie (Cayenne)  

• Mardi 29/11/2016 - 10h-13h : Mairie (Bourg Maripasoula)  

• Jeudi 1/12/2016 - 10h-13h : Mairie (Bourg Maripasoula)  

• Entre le 1er et le 16/12 : 15 jours sans aucune permanence. 

• 16/12/2016: Fin de l'enquête, et il faudra trouver une solution pour rapatrier le registre 

depuis Maripasoula à Cayenne, sachant qu'il y a soit plus 1H d'avion ou 3 jours de pirogue, au 

choix pour relier les 2 endroits... 

Cela dit, malgré le fait que cette organisation m'a posé pas mal de soucis sur un point logistique, il 

faut reconnaître que cela n'a en rien gêné une bonne participation du public.  

Cette enquête prise initialement à "rebrousse poil" s'est révélée ensuite être passionnante, et je ne 

regrette nullement de l'avoir acceptée. J'ai d'abord appris comment se construisait un barrage au fil 

de l'eau, et j'ai fait des découvertes surprenantes sur l'impact environnemental lié à de graves 

négligences dans le fonctionnement de la lutte contre l'orpaillage illégal. J'estime qu'il est en mon 

devoir de le mentionner dans ce rapport, dans la mesure où si le projet voit le jour, il sera bien obligé 

de cohabiter avec ce problème. J'espère seulement que les services concernés saisiront l'importance 

de la situation et sauront y remédier au plus tôt. 

 


